
C 'est l'impression livrée
hier à la presse par le bâ-
tonnier déchu, Me Lubin
Ntoutoume, concernant la
décision d'annulation de
son élection à la tête du
Barreau du Gabon, rendue
publique mercredi dernier
par le Conseil d'Etat. Un
grand rassemblement des
avocats du barreau est an-
noncé pour lundi prochain.

SURPRIS hier par lapresse en pleine réuniondu Conseil de l'ordre desavocats prévue, commede coutume à cette date,Me Lubin Ntoutoume, bâ-tonnier déchu, a profitéde ce moment pour livreraux journalistes ses im-pressions sur la décisiond'annulation de son élec-tion à la tête du Barreaudu Gabon la veille, et ladémarche que lui et lesmembres du Conseil del'ordre, par ailleursconcernés par ladite déci-sion, ainsi que plusieursautres avocats entendentadopter.Au cours de cette rencon-tre, les membres du

Conseil de l'ordre et MeLubin Ntoutoume ontdonc examiné minutieu-sement la décision ren-due par la plus hautejuridiction de l'ordre ad-ministratif du Gabon, leConseil d'État. Selon eux,sur le plan des procé-dures notamment, cettedécision violerait à plusd'un titre le principe dedroit de contradiction.Me Lubin Ntoutoume ex-plique :  « la juridiction du
Premier président du
Conseil d'État a statué
sans avoir donné la possi-

bilité à mes avocats de se
défendre sur cette ques-
tion. Celle de la compé-
tence et celle de la
notification de la réplique
de nos contradicteurs à
mes avocats et sur le fond.
Nous pensons que là, il y a
une violation flagrante du
principe du droit contra-
dictoire, d'autant que mes
avocats avaient bien évo-
qué les dispositions de
l'article 114 alinéa 2 du
Code de procédure civile
qui est applicable en la
matière. »

Par ailleurs, a soulignéMe Ntoutoume, il existe-rait une autre préoccupa-tion à cette affaire. Ils'agit, selon lui, de la dé-cision d'annulation del'élection qui impliqueégalement celle desmembres du Conseil del'ordre, alors qu'à l'évi-dence, « les membres du
Conseil de l'ordre cités
dans le recours n'ont ja-
mais reçu la moindre noti-
fication du recours dont ils
font les frais aujourd'hui.»Là aussi, a-t-il fait obser-

ver, le principe du droitcontradictoire a été violé.Devant cette situationmarquée par de nom-breuses violations de laloi, le bâtonnier déchu etses collègues affirmentne pas rester les brascroisés. « Les choses sont
simples pour nous. Nous
allons contester cette déci-
sion. La loi nous autorise
par les voies de recours
appropriées à attaquer
cette décision. Parce que
ne pas le faire, c'est en être
complice, c'est donner
l'impression qu'elle est ap-
prouvée. Nous allons dé-
fendre nos droits jusqu'au
bout. Il ne s'agit pas de
notre élection, il s'agit de
défendre nos droits. Dé-
fendre nos droits, c'est dé-
fendre le principe du droit
contradictoire qui com-
mande que les moyens, les
pièces soient mutuelle-
ment communiqués entre
les parties de cette déci-
sion qui a été rendue »,ont-ils laissé entendre. Pour ce faire, le lundi 11juin prochain, un grandrassemblement de tousles avocats du Barreau duGabon est annoncé, suivid'une importante décla-ration.

''Le principe du droit de contradiction violé 
à plus d'un titre''
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•Transport aérien
Gabon Express, 14 ans
déjà

Voici 14 années au-jourd'hui que l'aéronefde type HS-748 de lacompagnie privée GabonExpress à destination deMvengue à Francevilles'était abîmé en mer aularge de Libreville, peuaprès le décollage. Il avaità son bord une trentainede passagers dont quatremembres de l'équipage.C'était le 08 juin 2004.Un drame qui avaitplongé le pays tout entierdans l'émoi. L'appareilavait piqué du nez dansla zone de la Sablière,alors qu'il tentait de re-gagner l'aéroport LéonMba après avoir constatéqu'une des hélices avaitcessé de fonctionner.Comment oublier cecrash, le plus meurtrierjamais enregistré dansnotre pays? Un jour où lavie de plusieurs compa-triotes a basculé dans lecauchemar. On se sou-viendra de l'affluence re-cord enregistrée cejour-là au lieu de l'acci-dent. Ce qui témoignaitde l'ampleur du sinistre.Mais aussi de la mutuali-sation des efforts dontavaient fait montre lessecours pour sauver lemaximum de victimes. AL'émotion était à soncomble, car jamais pa-reille scène n'avait étévécue à l'échelle natio-nale. Un drame qui, il faut ledire avait soulevé laquestion de la sécuritéaérienne des sociétésexerçant au Gabon. 14 ans après, il convientd'avoir une penséepieuse en mémoire desvictimes de cette catas-trophe aérienne.•Lait contaminé 
Le PDG de Lactalis, sur
le gril, plaide l'accidentLe PDG de Lactalis, Em-manuel Besnier, a plaidél'accident hier devant lesdéputés français enquê-tant sur l'affaire de laitinfantile contaminé auxsalmonelles fin 2017,sorti d'une usine de songroupe dans l'ouest de laFrance. "C'est un acci-
dent, il n'y a pas de res-
ponsabilité de personnes
à l'intérieur de l'usine", a-t-il dit, expliquant quedes travaux sur une tourde l'usine -- désormaisfermée malgré la remiseen route des installationsfin mai -- avaient "libéré
la salmonelle qui était à
l'intérieur des bâtiments"

Ici et ailleurs 
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Le batonnier déchu, Me Lubin Ntoutoume(c) et les membres du Conseil de l'ordre
au cours de leur rencontre hier.
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''LES critiques de Me Ntou-
toume élu au Bâtonnat
dont l'élection a été invali-
dée par la plus haute juri-
diction administrative du
Gabon appellent les obser-
vations suivantes :
Il regrettable qu'un avocat
qui aspire à représenter
l'Ordre des avocats ne
puisse pas respecter les dé-
cisions de justice, en por-
tant un contentieux
électoral définitivement
tranché par le Conseil
d’État devant l'opinion pu-
blique. C'est donc un non
respect de la l'égalité ré-
publicaine.
Les arguments de fond, de
droit ou de fait évoqués
par Me Ntoutoume n'ont
pas été soutenus devant le
Conseil d’État, celui ci
s'étant borné, soit par
omission, soit par erreur
d'appréciation, soit par
volonté dilatoire, à soute-
nir des questions d'irrece-
vabilité du recours en
annulation alors que deux
ans plus tôt, Me Ntou-
toume avait saisi le même
Conseil d'Etat en annula-

tion de Me Akumbu, en
adressant sa requête au
président de cette Juridic-
tion. Il y a là comme une
incohérence dans l'analyse
de Me Ntoutoume, qui ré-
duit à néant toute l'écono-
mie par ce moyen
fallacieux.
Au-delà de cette discussion
de café, il est reproché à
Me Ntoutoume de ne pas
être à jour de ses cotisa-
tions, élément important
pour être candidat et élec-
teur, outre qu'il se trouve
dans une situation d'in-
compatibilité.
Et, contrairement aux al-
légations de Me Ntou-
toume, ce n'est pas le
Bâtonnier Akumbu qui a
présidé l'élection, étant
lui-même candidat. C'est
le membre du conseil de
l'Ordre le plus ancien qui
présidait.
Le Conseil d'Etat a dit le
droit. Le plateau média-
tique ne saurait être un
troisième degré de juridic-
tion.
Pour l'heure, seul le Bâ-
tonnier Issialh, désigné
par le Conseil d'Etat, est en
droit de parler au nom du
Barreau, en attendant
l'organisation des élec-
tions''.

Réaction de Me Akumbu
M'Olouna, bâtonnier sor-
tant, depuis la France où il
se trouve en ce moment
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